
 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CHRS « Vauban », 43 avenue Vauban, Dieppe 

CHRS « la Passerelle », 116 rue Albert Lamotte, 

Neuville-lès-Dieppe 

 
Prise de contact avec le SIAO 

retrait d’un dossier de demande 

d’hébergement 

Aide à la constitution du dossier 

lors d’une demande spontanée si nécessaire 

Dépôt du dossier au SIAO  

10, avenue du Général Leclerc à Dieppe 

Proposition d’un rendez-vous d’évaluation 

si le dossier déposé est complet  

Rendez-vous d’évaluation 

entretien avec les professionnels des CHRS 

Réponse écrite au demandeur et copie 
 au partenaire qui a orienté vers le SIAO 

dans la semaine suivant la commission 

Si réponse positive, organisation de l’accueil 

ou mise en liste d’attente si CHRS complet 

Commission SIAO 

avec les structures et les partenaires locaux 
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Centre d’Hébergement et de Réinsertion Sociale 

« VAUBAN »  
Centre d’Hébergement et de Réinsertion Sociale 

« LA PASSERELLE »  ♀ 

Le CHRS accueille des hommes majeurs  

en situation de précarité et en rupture 

d’hébergement et/ou de logement. 

 

 en urgence :  

accueil tous les jours à partir de 18h30 (24h/24h le 

week-end) et orientation possible par le SAE ou le 

115. Les demandes sont gérées directement par le 

service et la durée d’accueil est individualisée. 

 en stabilisation :  

orientation par le SIAO. L’objectif est de stabiliser la 

situation de la personne accueillie afin de favoriser 

l’orientation vers un dispositif plus adapté, la durée 

d’accueil est de 6 mois renouvelable. 

24 places en chambres collectives et en espaces 

individuels au CHRS pour les 2 dispositifs 

 

 en insertion :  

orientation par le SIAO. L’objectif est de proposer un 

accompagnement éducatif global en vue de la 

(ré)insertion sociale et/ou professionnelle des 

personnes accueillies. Le contrat de séjour est de 6 

mois renouvelables.  

9 places réparties sur 3 appartements diffus 

 

L’équipe : 

3 animateurs de nuit, 2 animateurs de jour, 2 

éducateurs spécialisés, 1 conseillère en économie 

sociale et familiale, 1 aide médico-psychologique, 3 

agents d’entretien, 1 secrétaire et 1 chef de service. 

Le CHRS accueille des femmes et des familles avec  

ou sans enfant(s) et des hommes avec enfant(s)  

en rupture d’hébergement et/ou de logement. 

 

 en mise à l’abri :  

orientation par le SAE ou le 115. L’accueil est d’une 

durée de 1 à 5 nuits avec un suivi assuré par le SAE. 

1 place dans la salle collective 

 (mobilisable pour la nuit uniquement) 

2 places en chambre individuelle 

au sein d’un appartement partagé au CHRS 

 

 en urgence :  

orientation par le SAE ou les partenaires. Les 

demandes sont gérées directement par le service et 

la durée d’accueil est de 8 semaines renouvelables. 

11 places en appartements partagés ou individuels 

au CHRS 

 

 en insertion :  

orientation par le SIAO. L’objectif est de soutenir de 

façon individuelle et globale le projet d’insertion des 

personnes accueillies afin de les aider à recouvrer 

leur autonomie financière et sociale. Le contrat de 

séjour est de 6 mois renouvelables. 

26 places en appartements individuels au CHRS 

 ou en appartements diffus 

 

L’équipe : 

4 animateurs de nuit, 4 éducateurs spécialisés, 1 

éducatrice de jeunes enfants, 2 agents d’entretien, 1 

secrétaire et 1 chef de service. 

♂ 

L’accueil  

en urgence est  

inconditionnel pour 

toutes les personnes, 

quelle que soit  

 leur situation Dans un souci 

d’accessibilité,  

certaines places sont 

adaptées à l’accueil 

 des personnes à 

 mobilité réduite 

Des liens avec 

 les services de l’ONM 

sont faits selon les 

besoins, notamment  le 

référent emploi/ 

formation 

 

 

 

 

Un  

accompagnement 

individualisé et adapté 

 est co-construit avec 

chaque personne 

accueillie  

 

Chacun est  

accueilli dans 

 la dignité et le respect 

et accède aux besoins  

de base : alimentation, 

soins, hygiène... 

 

 

 

Des principes communs… 


